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L'Avenir de la Coopération 
Salut an Congrès des coopératives s o 

cia l i s tes I Ces g r o u p e m e n t s seront, qn'on 
m'en croie, u n e des principales forces 
de transformation socia le . 

C'est par eux que peut se faire la tran
s i t ion entre le rég ime capital iste et le 
rég ime de la propriété sociale si les uns 
v e u l e n t et si l e s autres savent . 

On connaî t m e s Idées là -dessus . Je 
n'ai j a m a i s prétendu que les grands 
m o y e n s de production et de circulation 
organisés e t possédés par le capita
l i sme pourraient être rest i tués au pro
létariat par son seu l effort d'épargne. 

Pour ceux- là , la reprise par l'Etat 
• ' impose, par voie de rachat si l es c h o 
se s se passent en douceur par décret 
d'expropriation pour cause d'utilité pu 
blique si le capital iste s'obstine à vou
loir prélever s a n s travail une part snr la 
production c o m m u n e . 

Mais, partout où la féodalité capital iste 
n'a pas entrepris sa conquête partout ou 
les bras et T imel l igenco de l'ouvrier 
const i tuent le principal apport de l 'ea-
treprise industriel le , la coopérative de 
production est possible , donc désirable . 

Tourtant, il ne faut pas qu'elle se r i s 
que seu le dans la bagarre des Intérêts , 
dans la ruse des concurrences , v i n g t 
patrons résolus à manger cl iacun le gain 
d'une année en abaissant leurs prix ,au
raient vite fait de casser les re ins d'une 
pauvre petite coopérative naissante . 

J'approuve donc ce congrès dû â l ' ini
t iative de la Bourse des Coopératives, 
car c'est d'un I m m e n s e effort de sol i
darité q u l l s'agit. )1 s'agit aussi d'arrêter 
une méthode de travail et un plan de 
campagne . Et ce n'est pas une petite 
affaire, on peut m'en croire. 

Tout d'abord, je voudrais en voir r i s 
quer l'essai de la coopérative de produc
tion— sauf, nature l lement sur le s points, 
où c o m m e à Albi, à t .ueugnon et an 
c r e u s t, nos camarades se sont déjà mis 
en marche que lorsque les copératives 
de consommat ion , fédérées et averl ies , 
auraient déjà const i tué le noyau de c o n 
s o m m a t e u r s suscept ib le 'ie faire vivre la 
(oopérative de production. Ainsi, par 
exemple , la verrerie ouvrière serait â 

, j ^opinerais, pour n e la créer 
m o m e n t ou l 'union des consom

mateurs coopératifs lut aurait assuré un 
débouché. 

C'est d'ailleurs un peu dans ces c o n 
dit ions qu'elle s'est mise en marche . 
Mais je voudrais que dans l'avenir et 
pour l e s œuvres de production a créer 
la c l ientè le fut d'avance toute prête, 
g oupée par l e s coopératives de consom
mation. 

pour ce qui est de l'assurance coopé
rative qui est à l'ordre du jour du c o n 
grès, point n'est besoin d'attendre. Il 
sutflt de fédérer les coopérateurs s o -
. nl lstes, Us sont assez nombreux au
jourd'hui pour que l 'assurance Incendie 
et accidents soit pour eux une bonne 
affaire. 

La caisse centrale coopérative peut 
m ê m e trouver dans l es capitaux réun i s 
a ins i le fonds de roulement d'une ban
que coopérative qui aiderait préc isément 
à 1» const i tut ion des coopératives de 
production sur les points et dans les in 
dustries ou les coopératives de c o n s o m 
m a t i o n auraient cous t i tue u n e c l i en
tèle. 

On va dire que Je vois grand, trop 
grand, e t que je rais un beau rêve ? s o i t 
ne nie réveille,: pas encore, car m o n 
rêve n'est pas achevé, et je veux Ici le 
pousser Jusqu'au bout, puisque c o m m e 
dit l'autre, le papier suppoi te tout. 

En s o m m e , la classe ouvrière est, la 
m a s s e consommatrice par excel lence. 
SI r iches qu'ils so ient indiv iduel lement , 
l e s capital istes ne représentent qu'une 
bien faible puissance d'achat, vu leur 
petit nombre au regard de celle des tra
vail leurs, vo i là un fait incontestable et 
d'ailleurs incontesté . En voici un autre 
qui n'est point Incontesté et pourtant 
m e parait incontestable . 

Et cet autre point est celui-ci . qu'en 
réalité l'argent n'a pas de maître comme 
disent si express ivement les bonnes 
gêna des vil les et des campagnes . 

M,n réalité, l e s possesseurs de l'argent 
ou, s''l'on a ime mienx, l es capitalistes 
forment b ien u n e classe sociale, mais 
c h a c u n de ces capital istes e s t l e rival e t 
le concurrentde ses congénères .L'esprit 
de c lasse n'existe donc pas en eux par le 
fait m ê m e de la concurrence qu'Us se 
font. Les consort iums et les trusts 'ne 
sont que des assoc iat ions m o m e n t a n é e s 
des entreprises collectives 'de piraterie 
organisées pour une campagne, pour une 
raiie, et i ls n'ont pas encore pris chez 
n o u s ce caractère organique qu'on leur 
voit en Amérique . 

De leur côté, l es travailleurs vont de 
p lus en plus à l'association, acquièrent 
de plus en plus une consc ience de classe 
l ia peuvent donc encore profiter de la 
concurrence des capitalistes, ut i l iser 
l ' impersonnal i té du m é c a n i s m e finaude/ 
du rég ime capitaliste, et étouffer d a n s 
l'œuf l e s grandes formations capital istes 
à monopole de fait. 

Quels capitaux les financiers em
ploient- i l s pour créer l es grandes en tre 
prises de production et de circulation T 
pas les leurs ,muis bien ceux de l'épargne 
A la petite épargne, des bas de la ine 
éparpi l lés par c e n t a i n e s d e mil le dans 
aoute la France. 

E h b ien . Je rêve — ««»-ce que je rèVe 

vra iment l — je rêve de voir un jour d e s 
financiers se mettre an service de nos 
coopératives social is tes , non par amour 
de l 'émancipation sociale, mais pour le 
courtage que leur' vaudrait l'opération 
et faire appel aux bas de laine. Us le font 
bien pour les emprunt s des municipa
l i tés dont certaines sont social is tes , i ls 
le feraient pour le diable s'ils y trou
vaient leur compte. 

Quand ces choses seront-e l les poss i 
b l e s? quand ce rêve sera-t-U une réa
lité t 

Quand une élite ouvrière voudra s'or
ganiser pour l 'administration et la direc
tion des entreprises coopératives. Quand 
quelques congrès auront ajouté à ce lu i -
ci. les exemples , les études, les conse i l s 
l e s encouragements , —et l e s résultats.— 
Cela peut ne point tarder autant qu'on 
le croit. 

Eugène FOUKNlÊRB. 

On annonce la mort de Madame 
Chauvin, femme du citoyen Chauvin, 
ancien député de la Seine et membre 
du Conseil National du Parti Ouvrier 
Français. 

Les obsèques de Madame Chauvin 
auront lieu aujourd'hui à Paris. 

Nous prions le citoyen Chauvin de 
recevoir en cette triste circonstance 
l'expression de notre sympathie. 

LE DOIGT DE LÀ VIERGE 
Suic ides d e pèlerins à Lourdes 

La journée de d imanche dernier a été 
marquée par deux actes de désespoir 
qui ont pén ib lement Impress ionné la 
population lourdalse et les pèlerins con
fiants dans le doigt de la Vierge. 

Un jeune l'.asque, âgé de !>5 ans , m a l a 
dif, venu en pèlerinage, s'est Jeté d a n s 
le Gave ; quand on a pu l'en retirer, il 
avait cesse de vivra. 

A peu près à la même heure, la demoi
se l le Campeaux, originaire des env irons 
de Paris, en trai tement à l'hospice, s'est 
ouvert la gorge avec un couteau. 

LETTRE DE BELGIQUE 
(De nofe correspondant particulier) 

L'At tenta t c o n t r e l e P r i n c e d e 
G a l l e s . — La rentrer <lu P a r 

l e m e n t . — l e p r o c è s 
B t m l i l u n — F a i t s 

aiwtrm. 

session peur procéder à la validation 4e" 
élactions at à la nomination du bureau. 

Un fait saillant s'est produit à Verriers, U 
second socialiste a été élu par neuf rolx da 
majorité; à Mona le second clérical a obtenu 
a voix de majorité. De pa t et d'autre, des 
réclamations ont été introduites. 

La major.U cherche d'ores et déjà à Inva
lider l'élu socialiste et à valider l'élJ cléri
cal, nés débats très Apres se sont p oduits a 
cette occasion • et la résistance du groupe so
cialiste a été telle, que la Chambre a dû 
s ajourner pour procéder a une vérification 
plus exacte. 

Le soir du premier jour de la session, un 
meeting monstre j . été tenu à la Maison du 
Peuple, afin d'ouvrir la campagne pour le 
Suiïrage Universel. 

Plusieurs milliers de personnes assistaient 
k la réunion et les orateurs socialistes ont 
nettement affirmé qu'on irait Jusqu'au bout. 
Quand vandervelde. s'adressent à la foule 
empoignée, lui a demandé si elle suivrait 
c jusqu'aux barricades >. la salle tout en
tière s'est levée, po.ir crier -, Oui, et a fait à 
l'orateur une ovation sans fin. 

Ceux qui ont assisté a ce spectacle n'ont 
plus aucun doute, qaant à l'issue delà lutte, 
qui dès a prisent est ouverte. Disons d'ail
leurs que la pressé cléricale signale cas dis
cours au parquet et réclame des poursuites : 
il ne manque a notre mouvement que ce 
levain pour le faire monter. 

Ça et Là 
La Cour d'appel a confirmé le Jugement, 

déclarant rscevable l'action intentée à notre 
ami Demblon, sans l'autorisation préalable 
de la Chambre. 

Notre ami s'est immédiatement pourvu en 
cassation. 

La Cour de cassation a rejeté le pourvoi 
de notre ami Fabrl.l organisateur des dockers 
d'Anvers, condamné a un an de prison par la 
Cour d'appel de Lruxelles, après avoir cté 
acquitté par le tribunal correctionnel de 
Bruxelles. Par contre le pourvoi de ses trois 
co-ccmdamnés a été accueilli, parce que l'ar
rêt n'avait pas pas élé... signé par le greffier. 

La signature d'un grefiter a plus d'impor
tance que les droits de la défense, si odieu
sement méconnnS devant la juridiction J ap
pel. . -

Quatre doclers de Cand, poursuivis du 
chef d atteinte a la liberté du travail lors de 
la tragédie que noua avons relatée, ont com
paru devant le tribunal; trois d'entr'eux ont vm.» u o . u i .» ..,uu<i... uui> u .uiroux oui u i « r M « a t « lsSb. et d'attiré» encore, 
«te acquittes. Is 4e a eu ôO » . d'amende. A es ,-»r»onn.- ne prétend que le cours de la laine 

Bruxelles, 9 juillet 1900. 

Le procès Sipido 
Nos prévisions, émises dans notre corres

pondance antérieure, se sont réalisées- Les 
citoyens Mcert, Peuchot et Meire ont été 
acquittés Notre ami sipido a été déclare 
coupable de tentative d'ass assinat avec pré
méditation, mais le lury a déclaré qu'il avait 
agi sans discernement- C'était encore l'ac
quittement, mais ta Cour a ordonne la mise 
a la disposition do gouvernement, c'est-a-
diro l'internement dans une maison de xe-
/>rme jusqu'à 21 ans de Sipido. 

Ajoutons toutefois que c'est le gcuverno-
menl qui décide do l'exécution et du mo
ment do l'exccntlon de cet arrêt, il peut mê
me ne pas l'exécuter, de telle sorte que. mal
gré l'insistance do l'avocat général, Sipido a 
dû ttre mis on liberté immédiate 

Faul-ll dire l'émotion, qui fil frissonner la 
foule au moment où las qnatre leunes gar
des socialistes sortirent de la salle d'au
dience, les étreintes passionnées des pères, 
des mires, des frères, des ainlS, de tous les 
compagnons socialistes 1 Ma plume est Im
puissante a décrire ces scènes inoubliables.' 

Le réquisitoire a été ce que bous annon
cions : l'avocat général Servals, < qui labri-
que des réquisitoire* comme 11 fabrique des 
enfants », suivant l'expression d'un magis
trat, a essayé d'établir qu'il y avait eu un 
complot anarchiste. Les accusés étalent des 
émules de Caserio et de Lucchoni, ils étaient 
pervertis par de, fréquentations dangereuses, 
par des lectures malsaines, etc Toute la 
ferblanterie habituel'* a été mise en œuvra. 

Un petit détail piquant : chez l'un des ac
cusés, on avait découvert un e\o nplaire du 
journal VAvant-Garde, aujourd'hui disparu, 
consacré à la Commune de Paris, c'était, 
n'est-ce pas, la preuve manifeste que les 
quatre accusés étaient des anarchistes. Or ce 
numéro avait été rédigé et publié par deux 
des avocats plaidant, le citoyen Vandermee-
ren et notre correspondant, lors d un anni
versaire du 18 mars, il est inul le de vous 
dire que les pétarades anarchistes n'ont ja
mais exercé sur nous la moindre fascination 
et, qu'étant socialistes, nous réprouvons 
comme inutiles et dangereux les attents in
dividuels 

Mais ne soyons pas trop crnels envers 
l'avocat général; il est vaincu, 11 est écrasé. 

Peut-être avez vous pris connaissance des 
appréciations, que consacre la presse an
glaise au verdict du jury brabançon. Un 
Journal propose do boycotter Ostende ; un 
second réclame des sportmen anglais qu'ils 
interdisent l'accès des ebamps de course 
anglais aux chevaux belges , un troisième 
déclare que le verdict est' une monstruosité-, 
etc., ete. 

U y a de quoi se tordre en assistant aux fré
tillements de tous les reptiles Jingoes. fiions 
et haussons les épanles. 

L'ouverture de la Chambre 
Notre Parlement a donc ouvert une ronrte 

sujet oa annonce que le citoyen Cogb, vieil-
ma des bruiaiiiéar-aeliatereo au cours de là 
même iournêe, restera aveugle. 

U'Bars aura comme successeur ao. Sénat, 
M* Oswald De Kerkhovo, ancien gouverneur 
du (lainaut. 

La Fédération bruxelloise di parti ouvrier 
a décidé de continuer la public mon de son 
journal agricole namand, de l'i'cog. (La 
Charrue), qui avait paru a 1 occasion des 
élections • • 

La Maison do Peuple s'occupe également 
de créer des succursales de sa coopérative a 
la campagne. 

Léo MEVSMANS. 

PAUVRES NATIONALEUX 
La cause national iste compte nn mar

tyr de plus : ce crucifié do fraîche date 
est le colonel Hougon, du 1er cuirassiers, 
dont l'action d'éclat occupe ce mat in 
toute l i presse. Iiésireux u insulter le 
ministre de la guerre, et ne pouvant ou 
n'osant le faire en fave, ce i oftlcler a 
imaginé un m o y e n détourne, pour atteln 
dre son but ' il a adressé sa provocation 
à un commandant atta lié au cabluel du 
général André. 

La manœuvre , qui suivait à très court 
intervalle une autre incorrection, était 
si é v i d e m m e n t dirigée contre le chef de 
l'armée, que celui-ci fut dans 1 imposs i 
bilité de feindre l'ignorance. Le colonel 
Bougon rut donc dés igné pour aller pren
dre un c o m m a n d e m e n t à Batna. 

c'est une punit ion très douce, e t qui 
serait accueil l ie c o m m e u n e véritable 
aubaine par nombre d'officiers. 

Voici pourtant en quels termes le 
< Gaulois », organe officiel de l'armée In
surrectionnel le , annonce ce l te décis ion 

t Le colonel Bougon ayant déclaré au 
commandant Gailet qu'il ne la connais
sait pas, le général A L r* l'a t déporte > 
en Algérie ». 

l 'époitê I M. Bougon est déporté I 
s'exclame le * Gaulois i qui, pour vou
loir abuser d a tragique, tombe réguliè
rement dans l e grotesque. Mais alors 
tous les autres officiers français qui ser
vent , et qui cons idèrent c o m m e un h o n 
neur et une faveur de servir en Algérie, 
sont donc auss i des déportés, des parias, 
quelque chose c o m m e des re légués mi 
litaires î Le * Gaulois » n e protestait 
pas avec autant d'indignation lo i sque le 
général Billot envoyait , oa sa i t dans 
quel but, le colonel Plcquart sur les fron
tières de la Tripolitaine I 

Quoi qu'il en soit, il est Inadmiss ible 
qu'un pareil régime puisse subsister, i l 
est inadmiss ib le que de s imples colonels 
se permettent , dans l'hôtel m ê m e du 
ministère , de traiter le minis tre de la 
guerre en Intrus. Et puisque l e s feuil les 
nationalistes contestent au chef suprême 
de l 'armée son droit le m o i n s contes ta 
ble, qui es t de se faire respecter par tous 
les officiers, ce chef a le devoir absolu 
de faire prévaloir ce droit contre tout. 

Il n'y parviendra qu'en réprimant 
avec u n e sévérité Impitoyable — dûtr 
elle paraître excess ive — l e s m o i n d r e s 
incartades de s e s subordonnés . Quand 
i ls commenceront a comprendre que 
cela devient sérieux, v o u s verrez qu'ils 
hés i teront à se faire offrir des épées 
d'honneur ou l'affichage de leurs exploits 
par la c l ientèle fanatique e t féroce des 
«Lis tes ronges» . 

N O S 

DEPECHES 
("Par Service Téléphonique Spécial) 

Présidence de • . BMtbaaei,président. 

SÉANCE OU MATIN 
La séance est ouverte à neuf heures. 
Le procès-verbàl de la dernière séance 

est adopté. 

LES MARCHES 4 TERNE 
L'ordre da jour appelle la sui te de la 

discussion de l' interpellation du c i toyen 
Mlrrnan sur les mesures qu* le gouverne
ment compte prendre pour mettre un terme 
au.r abus qui se commettent dans les ventes 
publiques de laines peignées à Roubaix. 

Discours de M. Dron 
M. Dron dit qu'il a la tâche lourde et 

délicate dere iu ier la thèse apportée l 'au
tre jour à la tribune par M. Moue. Il t i en t 
a dire de suite qu'il demande avec MM. 
Mirman et PasquaL 'a suppression abso
lue du marché à terme sur les laines 
pe ignées . 

Tout le monde joue an terme a Roubaix-
Tourcoing. il s est créé des maisons de com
mission à terme. Les garanties que la caisse 
de liquidation a voulu donner sont illusoi
res. La prépondérance prise par le centre de 
i oubaix-. ourcoing est due a 1 esprit de pro-
§r*s, a la hardiesse des <• once puons, a l'au-

ace des commerçants, au courage des ou
vriers ; ce n est pas le terme qui a créé celle 
prépi n u ran • e. 

On doit craindre, au contraire, que le gont 
da jeu ne soit de nature a faire disparaître 
l'esprit de travail. 

sur une marchandise qui vaut ô a 6 fr. en 
moyenne, on a- onstaté. a un moment donne 
un eiT ndrement des cours qui a atteint jus
qu'à 2 ir. iOetque rien ne pouvait faire pré
voir. C'est alors que la production de la 
lame peignée devient moindre qu on voit se 
multiplier les opérations da marche à terne. 

La production diminue et le letme aug
mente. Le terme joue ton.ours, c'est l'ctavre 
des vendeurs a découvert. 

Motte dit qu'il y a eu des crises de tout 
d'attirés encore. 

doive être Immuable; 11 suit la loi de l'olTre 
et de la denandc, mais autrefois on pouvait 
raisonner, tandis qu'aujourd'hui, avec las 
fluctuations du terme il n'est plus possible 
a un commerçant d'y voir clair. 

Si Ion veut connaître l'opinion <*• la lé
gion intéressée, oa n'a qu'a prendre la déli
bération de la chambre de commerce de 
i'ourcoing, qui montre nettement le dom-
saago matériel et moral causé par la crise de 
S l . o u a n L'impresMon de la 1res grande 
ma orité des commerçants est la même. Les 
nlaieurs el les fabricants som co.,tre le 
lerme. , . . 

.NOUS avions des importateurs de lalno 
avant IS»*, avant le marché i tonne. Le chef 
Se la plus forto maison di.-nport.iuon de 
floubaix. la maison Masurel. est abs dûment 
opposé au terme. Les poigneurs sont neu
tres. > n ne peut dire,en tout cas, qu'Us sont 
pour le marché a terme. M Moite n'a pu 
défendre ici qu'une opinion personnelle. 

si, «..<».. interrompant, dit qu'il a reçu, 
apres 6on discours, une lelire par laquelle 
les neigneurs déclarent que, si ou suppri 
niait le marche i tenue de uoubalx tour-
coing, celle suppression devrait, eu tout cas. 
Cire simultanée avec celle du utarcue d'An
vers. 

M. P i o n e s t ime qu'on n'a pas aujoitr-
diiul les m ê m e s raisons qu'on pouvait 
avoir autrefois contre la suppression du 
marché a terme. 

il ne reste plus, ajoate Ml. que l'argument 
m e n a louai où se troe.ve-1-il des marches 
sunlaire- a celui de i.oubaix-1 o.ircoing • 
U n'y. en a pas a Londres , l i en a evislê un 
ai.eipsik, mais 11 a été supprimé par un 
d» ret du M avril 1SJ.> , il n en reste qu'un 
<-'«st celui d'Anvers. 

invers n'est pas un centre de production 
etde consommation, il ne peut pas vivre par 
lai-mêmc. Il ne se soutient que par les ope 
ratio..s faites," les unes par les Aliouian Is. les 
mires par les Français. Or, les petgneurs 
niemands ont émis l'idéo qu'ils ne dépose 
raient plus un kilo de laine peignée au mar-
Clé d'Anvers et ils se sont décUiés a lournir 
leurs clients an moyen des marchés a livrer 
électifs. 

Sous n'avons donc qu'à nous prêter nous 
•Ùmes a la disparition du marché d'Anvers. 
4) supprimant le marché de Roubaix Tour-
tllng Nous aurons au marché brut au lion 
< un marche a terme et notre pays n'eu sout-
I Ira pas. 

Il faut voir par quels moyens on peut ar-
1 Iver a la suppression du tonne, soin i l s el 
I ITHclies qu'on le prétend I 
i La i loi de 1886. faite an Uendemein des 
kacks knanclers, n'a eu qu'un but moral . 
file s voulu supprimer l'exception de jeu. 
[Les marchés S terme sont antérieurs a lv-'.ï. 
fcne ce n'est pas la loi do 1SS5 qui les dêsor-
Balse. 
• Pour qu'il y ait marché a terme public. U 
Put qu'il y ait des magasins généraux, el le 
llnlalre du commerce a une action sur les 
•agasins généraux. Le ministre peut doue 
•npèclier que les magasins généraux reçoi-
«ni les marchandises qui serveul de base 
lux opérations fc terme. 
Pour la marché a terme, U faut ane Boar-

• , les courtiers ont seuls le droit de colis
tier les cours officiels ; ici même, le gou-
«rnement est armé d'un droit de police Le 
Sinistre peut ouvrir et fermer les Bourses ; 

•'il la ferme, le marché disparaît. 
' Enfin. 11 faut des courtiers et ceux-ci n'exis-
*raieiH plus s'il n'y avait ni magasin gêné-
ni ni Bourse du commerce. 
' La marche a suivre est bien simple : le 
oinistre n'a qu'a faire une circulaire indi
quant que la laine peignée ne peut être l'ob-
•1 de ces opérations et a communiquer sa 
circulaire au garde des sceaux, s i les tribu-
taux de commerce ne se conformaient pas 
I cette circulaire, le ministre du commerce 
t'aurait qu'a fermer les magasins el les 
Bourses. 

Le ministre peut-il hésiter ? Non, car U 
l'agit d'un acte de sagesse et de prévoyance. 
D'an côté, il y a le monde du commerce et 
4s l'Industrie et l'exemple de l'étranger qui 
I supprime les marchés a terme. Do l'autre 
•die. i l y a le monde de la spéculation. En
tra le monde qui travaille et celai qui joue, 
U Chambre a fait son choix. 

M. Dron s obtenu un très grand s u c -
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ces . Sa démonstrat ion s i d o c u m e n t é e 
dont n o n s ne pouvons donner qu'une 
ana lyse incomplète , a v i v e m e n t impres
sion né la Chambre et le cosaqne Motte, 
malgré sa belle inconsc ience et son ha
bituelle- laconde n'osait pas lever le 
nez. 

Discours de Millerand 
C'est l e c i toyen Millerand, min i s t re 

da commerce , qui a pris la parole après 
M. Dron. 

Après avoir déclaré, en préambule que 
ce serait tromper les travailleurs en 
opposant des déc lamat ions & leurs plain
tes, il a dit, reprenant l e s d i scuss ions 
antérieures : 

L'honorable M. Rallie a parlé des ventes 
publiques de laines peignées el a soutenu 
qu'elles n'avalent aucun rapport avec les 
ventes a terme. En effet, il n'y a rien de 
commun entre les ventes publiques «t les 
ventes a terme. Les ventes publiques sont 
des vontes de loir certains qu'on peut tou
cher, les ventes a terme sont des ventes qui 
se font sur des morceaux de papier qui re
présentent des marcnandlses. Entre les deux 
catégories de vente il n'y a rien de commun, 
ni entre les législations qui les régissent. 

Si les marchés a lerme ont été autorisés 
par la loi de ltjb*, comment s'explique la loi 
d* l«85/ 

Avant 188... las marchés k terme étalent 
Illégaux. Depuis 188 >, tout marché a terme 
est reconnu légal, al nul ne peut invoquer 
l'exception de jeu , donc les marchés a lerme 
sont reconnus légaux. 

M. Droa, avec beaucoup d'ingéniosité, pro
pose au ministre de fermer les magasins 
généraux. Cette .ermeture n'empêcherait pas 
les marchés a terme el la preuve, c'est qu'a 
l'étranger es marchés se font sur marchan
dises déposées dans les magasins prives, i l 
va plus iOin et propose de fermer les bourses 
de commerce, parce qn'on s'y livre a des 
opérations que la loi a déclarées légales. 
C'est absolument impossible. 

Le Parlement a fait une loi pour autoriser 
certains marchés : il n'y a que le i'arloaieai 
qui puisse modiiier celte loi. Le ministre est 
désarmé ; c'est si vrai, que lorsqu'on a voulu 
emp.cber les înarciiés a lerme sar les grains, 
an a déposé des propositions de loi. i l y a 
des abus certains dans les marchés da Rou
baix, la chambre de commerce le reconnaît ; 
comment les faire disparaître t 

Le gouvernement a a pas les moyens de 
supprimer ces marchés, il a adressé a qui 
de dro.l une invitation a faire cesser ces 
abus. A cette heure, la caisse de liquidation 
établit tous les jours des cotée qui sont 
laites par des courtiers spéciaux agréés par 
elle et qui ont au moins deux actions de la 
caisse de liquidation. 

Dorénavant, la cota sera établie par tous 
les courtiers jurés. 

Les marches a termes, s'ils sont l'occa
sion d abus certains, sont d une utilité in
contestable. Le problème qui se pose au 
Parlement consiste a réglementer ces mar
ches et non pas a les supprimer. 

On parla de l'Allemaajna, oa dit que les 
marches ù terme ont été supprimés a Leip
zig. Oui, il y auue loi de ltsm qui a donné 
au gouvernement le droit d'interdire les mar
chés a terme. En venu de cette loi, te con
seil fédéral a pris une décision qui devait 
aboutir a la suppression du marché a 
terme. 

De Lclp:ick, l'agent diplomatique fran aie 
dit que celle décision n'a pas supprimé les 
marcliés, mais les a rendus oc ultes. celte 
suppression a surtout consisté dans la pu
blication des cotes, mais les transactions 
existent toujours, i.a caisse de liquidation 
fonctionne. Los courtiers agissent. 

Le gouvernement accepte qu'on demande 
a la commission des marches a lerme i a-
bouiir au plus t. I au dépôt d'une proposi
tion de loi réglementant les marencs à 
lerme. 

Millerand a é l é très applaudi par la 
gauche et m ê m e par certains m e m b r e s 
de la droite que s o u ra i sonnement serré 
bourré d'arguments a empoignés . 

Après une intervent ion de Monsieur 
Audiii'ti demandant la suppress ion 
sans phrases des marenés a terme, uous 
avons ass isté & l 'exécution du cosaque-
croupier Motte.. . 

L'exécution de Motte 
•xtrmam déclare que M. Motte a produit 

des affirmations absolument contraires a la réa
lité des faits. 

M. itaiMtn dit que M. Motte s'est trompé en 
soutenant que le troupeau anglais doit dis
paraître avec le* progrés de l'agriculture. 
Letro.ipeau anglais comprend 33 millions de 
moulons. 

Minuan rappelle que M. Motte a déclaré 
qno l'indastrie fran.aise transformait cha
que anneo tau millions de Kilos de laine la-
we et que la laine française n'entrait dans 
ce clilftroque pour \J <>v> et que, par couse 
• ment,-l'auricuiture française n'était pas in
téressée dans 1 affaire Un chiffre de 12 uni 
n'est pas insignifiant. 

M. Motte a dit encore que la production 
de la laine française diminuait, (ritt une er
reur • il ,j a au contraire un mouvement de re
prise qui s'accentue» 

Sous ce l le pluie de d é m e n t i s catégori
ques, le croupier Molle disparaît. Uu 
l'eût va lne inen i cherché sous les b a n -
quel les I 

Retrait de l'Interpellation 
Miriiiaii, considérant qne le g o n v e r n e -

m e u i s e trouve désarmé, dépose une 
proposition de loi, qui est la reproduc
tion du décret a l lemand, qui a suppr imé 
les marcliés à terme de Leipzig. 

L'orateur demande l 'urgence e t la d i s 
cuss ion Immédiate sur la proposit ion 
afin que la quest ion soit réglée de s u i t e , 
car, depuis quelques s e m a i n e s la maison 
de jeu de Roubaix a encore aggravé la 
s i tuat ion. 

La Cbambre dira si elle veut mettre 
un terme aux abus des spéculat ions . 

L'interpellation est retirée. L'urgence 
sur la proposition de M. Mirman es t 
mise aux voix, avec l 'assent iment du 
c i toyen Millerand et adoptée 

E» «lloypn Millerand, parlant Bur le fond 
de la proposition Mirman dit que ce n'est 
pas par des textes improvisés qu'on régie 
de pareilles questions. Que signifie la loi 
que M. Mirman propose ^ Signifie t-elle que 
ce qu'il appelle la maison de jeu de Roubaix 
sera seule a disparaître ? Non, elle signifie 
et qu on fermera la maison de jeu de Rou
baix et qu'on interdira les marchés a. terme. 

Le ministre du commerce fait remarquer 
que la proposilion Mirman va plus loin et 
qu'elle atteindrait les marchés a terme. Dans 
des matières comme celles-là on improvise 
pas. 
• Le président fait connaître qu'il e s t 
sais i d'une action préjudicielle de MM. 
Motte, Brideau et Renie, invi tant la 
c o m m i s s i o n des marcl iés i t e r m e à 
faire une enqu ' te sur la quest ion. 

Plusieurs m e m b r e s d e m a n d e n t le ren
voi a la commiss ion . 

Mirman combat le renvoi a la ommissloa 
qui aurait pour effet d'ajour„er a six mois Isj 
question. 

St. ttmimma dit qu'il a passé la matinée au 
milieu d'industriels qui ti ava lient la laine, 
et qui, tous, l'ont prié de taire ses e lorta 

Sour aboutir a la suppress on des marchés; 
terme. En ce moment, il y a a Londres 

uno ve te de laines. Pour la pre.utero fols; 
les importateurs anglais ont da laisser 1 J0 
millions de laine, qui n'ont pas trouvé pre
neur. Si l'on ne vend pas de laines, que fe
ront les établissements lainière 1 

se. ssotic, qui a retrouvé la rolx, fait re
marquer que M. Palssh fait des marchés a. 
terme pour dix ans et qu'il vend la laine des 
moutons qui na sont pas e core nés. 

if. Baimn maintient qu'il n'a jamais va 
une situation semblable, a celle qui se passa 
en ce moment a Londres. Mais il reconnaît 
qu'on ne peut improviser en pareille matière 
car s'il vote dans le sens de la proposition de 
M. Mirman. ce n'est qu'a litre d'indication. 

L « M i n i s t r e d a C n m e r D r . — I n a ' . i u l r e s 
nues, vousji 

contre. (Rires)* 
Par 327 voix contre 192 le renvoi est or

donné. 
La Cbambre s'ajourne a deux heures e» 

demie. - » ** 
Séance de l'après-midi 

Présidence de M. Deschanel , prési ierit. 
La séance e s t ouverte à 2 h.;35. 

. si. Dearmanoi. président, fait connaître-
qu'il a reçu du président de la République 
une note invitant les députés à.assister a la 
revue du 14 Juillet. Des pis es leur seront 
réservées. 

Le projet déclarant d-utilit; publiquei l ss 
travaux d'établissement d un canal de Mar
seille an Rhône est retiré de l'ordre du jour, 
sur l'observation de M. Doumergue que la 
commission du budget n'a pas donne son 
avis sur ce projet qui aura des conséquences 
flnanci.res importantes. 

A l'unanimité de bil votants. la Chambre 
adopte le projet tendant a exempter du tim
bre les rôles des licences municipales. 

Est adopté, après urgence déclarée, le pro
jet OTOdi: ont la convention concernant 1 éta
blissement de cables télégraphiques de com
munications sou6-marines entre la .France, 
l'Amérique du .sord et les Antilles. 

Est également adopté, apr-s urgence dé
clarée, le projet partant répartition du fonds 
de subvention destine a venir en aide aux 
départements. ' 

Les Quatre-Contributions 
La Chambre aborde la dise ission du pro

jet de loi concernant les contributions di« 

st. l i a i o u a i i r présente une motion préja-
dlcie.le tendant a ne pas dèiacher du b.tdget 
génér.l des rejettes de ltMl les contributions 
directes. 

se. c a i i u a i , ministre des finances. — La 
gouvernement repousse la motion de M- Ma-
gniaudé. 

M. ••aiiiain, rapporteur général de la com
mission du budget, la repousse également. ; 

m. MacaiaaSe réplique qu n est profondé
ment triste de voir le gouvernement et la 
commission repousser une résolution qu'ils 
devTaient être les piemiers a appâter. 

l'ar i » voix conlie />, la motion d'ajour
nement de M. Magnlaudé est recelée. 

Lr primée d i r o i b e r s demande d'ajourner 
le vote des contributions directes an lundi 
le juillet. Ce n'est pas la ane motion d'oppo
sition. 

Ye+x 4iver »; k l'extrjme-na'iche. — Au con
traire, c'est une preuve de coaîlaoce. <\p-
plauaissemenls ire-niques a gauche.) 

M. u'.vr.-uii«-ec. — Mais, d'ici a huit jours, 
nous serons mieux xés sur les événements 
de Chine, ce nest pas au moment o t tous 
les Parlements d urope sont mainte.: s en 
session, ou même sont convoqués, que la 
ctiam re française, seale insoucieuse de ses 
responsabilités, vo .dra s'en aller. 

Parai; voix contre s£>, la chambre re-
i ousse la motion d'ajournement de M. d \ren-
berg. 

M. i.aniea a la parois dans la discussion 
énérale. 
U ne votera pas '.es quatre contributions. 

Mais il e . t élé désireux de dire pourquoi en 
présence des min sires de 1 intérieur, de la 

Ê
uerre et de la marine. Or, il n'y a sdr les 
aacs du gouvernement que des portefeuilles 

secondaires (hruit. 
n . S w s a m i , président. — Il n'y a pas 

de quostions secondaires quand il s'agit des 
Intérêts du pays. 

M. i..isi<-» — On ne pourra donc pas ma 
reprocher d'attaquer des ministres aeseats. 
l'ai réclamé leur présence. Avant d'en arri

ver a eux. je constaterai simplement que 
MM. Caillaux et Millerand ont un peu oublié 
au pouvoir leurs antécédents. 

j'aurais voulu demander au ministre da 
la marine pourquoi il a commandé lu ba
teaux devant servir au transport de la ma
rine et qui sont inutilisab es. . oar |uot ne 
s'est-il pas adressé a l'iniustrio i ran; aise .' 

<j«a<aai>. — C'est vous qui voale; nous me
ner en bateau. (Rires et bruit' 

M. atone usue l . — M. Coûtant, puisque voue 
interrompez toujours, je vous rappelle a 
l'ordre. 

Vif incident 
Si. BjBolea. — Quant au ministre de la 

guerro, il est en train, pour satisfaire cer
taines exigences, de désorganiser notre dé
fense nationale et notre armée. • f.xc éma
nons, bruit; 

Voix u a b r e s m . — A la question 1 
En déplaçant le général Ja non:, le minis

tre a commis un péché de lèse patrie. 11 ro
tes ta lions et riros . 

M. W-oeamnel. — M. Lastos, vous savez 
combien je suis désireux de vous laisser pré
senter vos arguments a propos des quatre 
contributions ; mais il y a une limite que ja 
vous laisse le soin d'apprécier (1res bten I, 

m. L«aiea. — Le général André, en dépla
çant le général Jamont, a violé la loi el les 
règlements. (Nouvelles protestations'. 

M. DeKksael . — il osi évident qu'il s'agit 
maintenant d'une interpellation déguisé' t 
la tribune n est pas faite pour les fantaisie* 
invlduelles. (Applaudissements1. 

M. Laaloe. — Le général André a désorga
nisé l'armée ; lui, général français, il se lait 
l'organisateur de la défaite. (Violentes pro
testations). 

m. uesrnancr. — je vous invita a retirer 
ces paroles. 

ss. LauaicM. — Je ne retire rien et j'a 'grava 
mes paroles en disant. (Violent tumulte ; la 
voix de l'orateur est couverte parle bruit des 
pupitres). 

Trop d'indulgence 
. m. le Président invite encore M. Lasiee s 
retirer ses expressions. 

M. i,a«l«ioi : Comme ma responsabilité pé
cuniaire est en jeu, Je ne retire rien. 

Si. le Président : Puisque vous place', la 
question sur ce terrain, je me contente do 
vous rappeler a l'ordre avec inscription an 
procès - verbal. (Exclamations indignées i 
gauche.) 

La discussion continue 
M. CU. Bernard déclare, lui aussi, qn'il ne 

volera sas les quatre contributions. »»<«-
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